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Convocation du 21 septembre 2018
Aujourd'hui vendredi 28 septembre 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte
TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY,
M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna
BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne
BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent
FELTESSE, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme
Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC,
Mme  Martine  JARDINE,  M.  François  JAY,  M.  Franck  JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA,  Mme  Anne-Marie  LEMAIRE,  M.  Pierre
LOTHAIRE,  Mme Zeineb  LOUNICI,  M.  Eric  MARTIN,  M.  Thierry  MILLET,  M.  Jacques  PADIE,  Mme  Arielle  PIAZZA,  M.  Michel
POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

Mme Emmanuelle AJON à M. Arnaud DELLU

M. Jean-Jacques BONNIN à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à Mme Emmanuelle CUNY

M. Stéphan DELAUX à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

M. Marik FETOUH à Mme Gladys THIEBAULT

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Brigitte COLLET

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à M. Nicolas BRUGERE

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

M. Serge TOURNERIE à Mme Andréa KISS

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Erick AOUIZERATE à Mme Cécile BARRIERE à partir de 11h00 
Mme Christine BOST à Mme Véronique FERREIRA à partir de 11h45 
M. Yohan DAVID à Mme Anne BREZILLON à partir de 12h00 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Jean-Louis DAVID à partir de 11h00 
Mme Michèle DELAUNAY à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à partir de
12h00 
M. Vincent FELTESSE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 12h30 
Mme Magali FRONZES à Mme Dominique POUSTUNNIKOFF à partir de
12h00 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Florence FORZY-RAFFARD à partir
de 12h30 
M. Michel POIGNONEC à M. Patrick BOBET à partir de 12h30 
M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h30 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h30 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 11h00 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 10h30 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h00

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 28 septembre 2018 Délibération 

 
Direction générale des Finances et de la commande publique
 
Direction ressources et ingénierie financière 

 

N° 2018-496

Tarifs taxe de séjour 2019 - Décision - Approbation

Monsieur Patrick BOBET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2014-58 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM)
du 27 janvier  2014 a transféré à la Communauté urbaine de Bordeaux,  devenue Bordeaux Métropole, la
compétence « promotion du tourisme ».

Dans le cadre de l’exercice de cette compétence, notre établissement a institué une taxe de séjour, dite « au
réel », appliquée depuis le 1er janvier 2016 sur l’ensemble de son territoire par délibération n° 2015-355 du 26
juin 2015.

La taxe de séjour au réel est établie sur les personnes hébergées qui ne sont pas domiciliées sur le territoire
qui l’a institué, et qui n’y possède pas de résidence pour laquelle elles sont passibles de la taxe d’habitation.
Elle est due par personne et par nuitée. Elle est supportée par le touriste et non par le logeur, celui-ci étant
collecteur de la taxe qu’il reverse ensuite à la collectivité qui l’a instaurée.

La période de perception de la taxe de séjour a été déterminée du 1er janvier au 31 décembre de chaque
année.

S’agissant  des  tarifs  de  la  taxe  de  séjour,  ils  sont  fixés  pour  chaque  nature  et  chaque  catégorie
d’hébergement,  par personne et  par nuitée. Le Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit
toutefois des cas d’exonérations de la taxe de séjour s’agissant :

- des personnes mineures,
- des titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune,
- des personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire,
- des personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant déterminé par l’organe
délibérant.

Sur ce dernier point, les montants arrêtés par la délibération métropolitaine n°2015/355 s’établissent à :

- 26 euros par nuitée,
- 101 euros par semaine,
- 301 euros par mois.

Dans ce cadre, les logeurs, hôteliers, propriétaires ou les intermédiaires déclarent et versent aux dates fixées
par l’organe délibérant le montant de la taxe de séjour collectée ; sachant que la délibération n° 2015/355 du



26 juin 2015 a prévu une périodicité de déclaration mensuelle et une périodicité de reversement trimestrielle
avec échéance de paiement au plus tard dans les 20 jours suivant la fin de chaque trimestre. 

Par ailleurs, en application de la loi du 26 mars 1927 modifiée par l’article 67 de la loi n° 2014-1654 portant loi
de finances pour 2015 du 29 décembre 2014, le Conseil départemental de la Gironde, par délibération du 4
juillet 1984, a institué une taxe additionnelle à la taxe de séjour de 10 %.

De fait,  la  Métropole recouvre la  taxe additionnelle  pour  le  compte du Département  de la  Gironde et  lui
reverse, à la fin de la période de perception, le produit net des frais de gestion tels qu’ils sont définis par
convention (cf. délibération n° 2016-8 du 22/01/2016 du Conseil de la Métropole).

Les tarifs, tenant compte de la taxe additionnelle départementale ont été arrêtés par la délibération 2015-355
du 26 juin 2015 conformément au barème suivant :

Types et catégories d’hébergement Taxe
Métropolitaine

Taxe
Départementale

Taxe
globale

Palaces et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes

3,18 € 0,32 € 3,50 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

2,27 € 0,23 € 2,50 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

1,82 € 0,18 € 2,00 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

1,23 € 0,12 € 1,35 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles,
villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

0,82 € 0,08 € 0,90 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

0,73 € 0,07 € 0,80 €

Hôtels et résidences de tourisme, villages de 
vacances en attente de classement ou sans 
classement

0,73 € 0,07 € 0,80 €

Meublés de tourisme et hébergements assimilés 
en attente de classement ou sans classement 0,73 € 0,07 € 0,80 €

Terrains de camping et terrains de caravanage 0,45 € 0,05 € 0,50 €



classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et out autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance

0,20 € 0,02 € 0,22 €

L’article 45 de la loi de finances rectificative pour 2017 du 28 décembre 2017 a élargi la fonction de collecteurs
de la taxe de séjour aux opérateurs internet à partir du 1er janvier 2019. Comme les logeurs, les hôteliers, les
propriétaires  ou  les  intermédiaires,  les  professionnels,  qui  assurent  par  voie  électronique  un  service  de
réservation  ou  de  location  ou  de  mise  en  relation  en  vue  de  la  location  d’hébergements  et  qui  sont
intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels, devront percevoir la taxe de séjour
lorsqu’ils perçoivent les montants de loyer qui leur sont dus et reverser au comptable public assignataire de la
collectivité, sous leur responsabilité, le montant de la taxe de séjour calculé en application des délibérations
correspondantes et aux dates fixées par celles-ci.

L’article 44 de la loi précitée, a ainsi modifié l’article L 2333-30 du CGCT pour assurer son application à partir
du 1er janvier 2019.

Afin de faire face aux nouvelles offres en matière de location de logements et de surmonter les difficultés liées
à  la  notion  «  d’établissements  présentant  des  caractéristiques  de  classement  touristique  équivalentes  »
inhérente  à  chaque  catégorie  tarifaire  du  barème  de  la  taxe  de  séjour  jusqu’au  31  décembre  2018,  le
législateur a instauré, par cet article, une taxation proportionnelle au coût de la nuitée pour les établissements
non classés ou sans classement.  Dès lors, la mention «et  tous les autres établissements présentant des
caractéristiques de classement touristique équivalentes » est supprimée du barème tarifaire.

De plus, l’article L 2333-30 du CGCT prévoit que « les hébergements non classés ou sans classement, à
l’exception des hébergements de plein air, seront taxés entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée
dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond
applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles », soit 2,30 € tel que précisé dans la note d’information de la DGCL
du 26 mars 2018..

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles (MAPTAM),

VU les articles 44 et 45 de la loi de finances rectificative pour 2017 n° 2017-1775 du 28 décembre 2017,

VU les articles L2333-26 à L2333-47, L3333-1 et L5211-21 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération n° 2015-355 de Bordeaux Métropole du 26 juin 2015,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  l’intérêt  pour  Bordeaux  Métropole  d’instaurer  un  tarif  de  taxe  de  séjour  applicable  aux
hébergements non classés ou sans classement, à l’exception des hébergements de plein air, tel que prévu à
l’avant dernier alinéa de l’article L 2333-30 du Code général des collectivités territoriales dans sa version à
venir au 1er janvier 2019 ; les autres tarifs demeurant inchangés.

DECIDE



Article 1 : d’instaurer, à compter du 1er janvier 2019 sur son territoire, à savoir celui de ses 28 communes
membres, un nouveau tarif de la taxe de séjour, dite au réel, pour les hébergements non classés ou sans
classement, à l’exception des hébergements de plein air. 

Ce tarif est fixé à 2% du coût par personne de la nuitée, dans la limite du tarif plafond applicable aux hôtels de
tourisme 4 étoiles, soit 2,30 €. 

Article 2 : de maintenir les tarifs de la taxe de séjour pour les hébergements autres que ceux visés à l’article
1 à leur valeur précédente soit par personne et par nuitée :

Types et catégories d’hébergement
Tarif 

Métropole
Tarif 

Département
Tarif Global

Palaces 3,18 € 0,32 € 3,50 €
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 2,27 € 0,23 € 2,50 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 1,82 € 0,18 € 2,00 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 1,23 € 0,12 € 1,35 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 0,82 € 0,08 € 0,90 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes 0,73 € 0,07 € 0,80 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 
des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures.

0,45 € 0,05 € 0,50 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 0,20 € 0,02 € 0,22 €

Article 3 : les montants de loyers en deçà desquels les personnes sont exonérées de la taxe de séjour
demeurent fixés à 26 euros par nuitée, 101 euros par semaine et 301 euros par mois.

Article 4   : la période de perception de la taxe de séjour, dite au réel, demeure fixée entre le 1er janvier et le 31
décembre de chaque année.

Article 5 : d’arrêter le calendrier annuel de déclaration, de collecte et de paiement de la taxe comme suit :

Article 6 :   d’autoriser Monsieur le Président à procéder à toutes les formalités relatives à la taxe de séjour et à
son recouvrement.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur ROSSIGNOL-PUECH, Madame BOUTHEAU, Madame CASSOU-SCHOTTE, Monsieur
CHAUSSET, Monsieur HURMIC, Monsieur JOANDET; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 28 septembre 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 OCTOBRE 2018

 PUBLIÉ LE :
 3 OCTOBRE 2018

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick BOBET


